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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélan ge et de la société/l’entreprise 
1.1. Identificateur de produit 
Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : FAPNET C2 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la sub stance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 
Additif pour automobile. Uniquement pour usage utilisateur professionnel/utilisateur industriel. 

1.2.2. Utilisations déconseillées 
Toute utilisation non spécifiée dans cette section ou dans la section 7.3 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la  fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 
 

Pays Organisme/Société  Adresse  Numéro d'urgence  Commentaire  

France Centre Antipoison et de 
Toxicovigilance de Nancy 
Hôpital Central 

29 avenue du Maréchal de 
Lattre-de-Tassigny 
54035 Nancy Cedex 

+33 3 83 22 50 50  

France ORFILA   +33 1 45 42 59 59  

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008  [CLP] Mélanges/Substances: FDS UE 2015: Selon le Règlemen t (UE) 2015/830 
(Annexe II de REACH) 

Danger par aspiration, catégorie 1 H304   

Texte intégral des mentions H : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé hum aine et pour l’environnement 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CL P]Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à  afficher  
Pictogrammes de danger (CLP) : 

 

     

  GHS08      

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Composants dangereux : Hydrocarbons, C11-C14, n-alkanes, isoalkanes, cyclics, < 2% aromatics 

Mentions de danger (CLP) : H304 - Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

Conseils de prudence (CLP) : P102 - Tenir hors de portée des enfants. 
P260 - Ne pas respirer les vapeurs. 
P262 - Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou les vêtements. 
P301+P310 - EN CAS D’INGESTION: Appeler immédiatement Appeler un CENTRE 
ANTIPOISON/un médecin. 
P331 - NE PAS faire vomir. 
P405 - Garder sous clef. 
P501 - Éliminer le contenu et le récipient dans une installation de collecte des déchets 
autorisée. 

Phrases EUH : EUH066 - L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. 

2.3. Autres dangers 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les compos ants 
3.1. Substances 
Non applicable 

DIFRAMA 
Parc d'activités de la Galance 
rue Degreaux 
62430 Sallaumines 
T + 33 (0)3 21 28 35 00 - F + 33 (0)3 21 28 02 51  
diframa@nordnet.fr  
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3.2. Mélanges 
 
 
 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP]  

Hydrocarbons, C11-C14, n-alkanes, isoalkanes, 
cyclics, < 2% aromatics 

(N° CE) 926-141-6 75 - < 100 % Asp. Tox. 1, H304 

Hydrocarbons, C10, aromatics, > 1% naphthalene (N° CE) 919-284-0 < 1.1 % Carc. 2, H351 
STOT SE 3, H336 
Asp. Tox. 1, H304 
Aquatic Chronic 2, H411 

naphtalène (N° CAS) 91-20-3 
(N° CE) 202-049-5 
(N° Index) 601-052-00-2 

< 0.5 % Flam. Sol. 2, H228 
Acute Tox. 4 (Oral), H302 
Carc. 2, H351 
Aquatic Acute 1, H400 
Aquatic Chronic 1, H410 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Texte complet des phrases H: voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
4.1. Description des premiers secours 
Les symptômes résultant d´une intoxication peuvent survenir après l´exposition, raison pour laquelle, en cas de doute, toute exposition directe du 
produit chimique ou persistance de la gêne exige des soins médicaux, en fournissant la FDS du produit concerné. 
Par inhalation: 
Il s´agit d´un produit jugé non dangereux par inhalation. Il est toutefois recommandé, en cas de symptômes d´intoxication d´enlever la personne 
affectée du lieu d´exposition, de lui fournir de l´air propre et de la maintenir au repos. Demander des soins médicaux si les symptômes persistent. 
Par contact cutané: 
Retirer les vêtements et les chaussures contaminés, rincer la peau ou, si besoin, doucher abondamment  la personne concernée à l’eau froide et 
au savon neutre. En cas d’affection importante, consulter un médecin. Si le mélange produit des brûlures ou une congélation, ne pas retirer les 
vêtements car la lésion produite pourrait empirer si ceux-ci sont collés à la peau. Dans le cas où des ampoules se formeraient sur la peau, celles-ci 
ne doivent jamais être percées car cela augmenterait le risque d’infection.  
Par contact avec les yeux: 
Rincer les yeux avec de l´eau en abondance à température ambiante au minimum pendant 15 minutes. Éviter que la personne affectée se frotte ou 
ferme les yeux. Si la personne accidentée utilise des lentilles de contact, celles-ci devront être enlevées à condition qu´elles ne soient pas collées 
aux yeux, auquel cas, cela pourrait provoquer des lésions supplémentaires. Dans tous les cas et après nettoyage, il faudra se rendre chez un 
médecin le plus rapidement possible muni de la FDS du produit.  
Par ingestion/aspiration: 
Demander immédiatement des soins médicaux en fournissant la FDS du produit concerné. Ne pas provoquer de vomissement. En cas de 
vomissement, maintenir la tête penchée en avant pour éviter toute aspiration. En cas de perte de conscience, ne rien administrer par voie orale 
avant d´avoir obtenu l´avis d´un médecin. Rincer la bouche et la gorge, vu qu´il est possible qu´elles aient été touchées lors de l´ingestion. 
Maintenir la personne affectée au repos.4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différ és 
Les effets aigus et à retardement sont ceux signalés dans les paragraphes 2 et 11 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédi ats et traitements particuliers nécessaires 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
5.1. Moyens d’extinction 
Produit non inflammable dans des conditions normales de stockage, de manipulation et d´utilisation. En cas d´inflammation provoquée par 
manipulation, stockage ou usage non conforme, utiliser de préférence des extincteurs à poudre polyvalente (poudre ABC), conformément au 
règlement sur les installations de protection incendie. IL N´EST PAS RECOMMANDÉ d´utiliser des jets d´eau pour l´extinction. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance  ou du mélange 
La réaction suite à la combustion ou décomposition thermique peut s'avérer très toxique et par conséquent, représenter un risque très élevé pour la 
santé. 

5.3. Conseils aux pompiers 
En fonction de l´ampleur de l´incendie, il pourra être nécessaire de porter des vêtements de protection intégrale ainsi qu´un équipement respiratoire 
personnel. Disposer d´un minimum d´installations d´urgence ou d´éléments d´intervention (couvertures ignifuges, trousse à pharmacie...) selon la 
Directive 89/654/EC. Dispositions supplémentaires: 
Intervenir conformément au Plan d´Urgences Intérieur et aux Fiches d´information relatives aux interventions en cas d´accidents et autres 
urgences. Supprimer toute source d´ignition. En cas d´incendie, réfrigérer les récipients et les réservoirs de stockage des produits susceptibles de 
s´enflammer, et exploser résultant des températures élevées. Éviter le déversement des produits servant à éteindre l´incendie en milieu aquatique 
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
6.1. Précautions individuelles, équipement de protec tion et procédures d’urgence 
Isoler les fuites à condition qu´il n´y ait pas de risque supplémentaire pour les personnes en charge de cette tâche. En cas de contact potentiel avec 
le produit déversé, il est obligatoire de porter l’équipement de protection individuelle (Voir chapitre 8). 
Évacuer la zone et maintenir éloignées les personnes sans protection 

6.2. Précautions pour la protection de l’environneme nt 
Éviter impérativement tout type de déversement en milieu aquatique. Conserver le produit absorbé dans des récipients hermétiques. Notifier à 
l´autorité compétente en cas d´exposition auprès du public ou de l´environnement 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nett oyage 
Nous préconisons: Absorber le déversement au moyen de sable ou d´un absorbant inerte et le mettre en lieu sûr. Ne pas absorber au moyen de 
sciure ou autres absorbants combustibles. Pour toute autre information relative à l´élimination, consulter le chapitre 13 

6.4. Référence à d'autres rubriques 
Voir les articles 8 et 13 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation san s danger 
Respecter la législation en vigueur en matière de prévention des risques au travail. Maintenir les récipients hermétiques. 
Contrôler les écoulements et déchets, élimination par des méthodes sûres (chapitre 6). Éviter le déversement libre à partir du récipient. Maintenir 
les lieux ordonnés et propres, où sont manipulés les produits dangereux. 
Produit non inflammable dans des conditions normales de stockage, de manipulation et d´utilisation. Il est recommandé de procéder au 
transvasement lentement pour éviter de causer des décharges électrostatiques pouvant affecter les produits inflammables. Consulter le chapitre 10 
concernant les conditions et les matières à éviter. 
Pour le contrôle de l’exposition, consulter la rubrique 8. Ne pas manger, boire et fumer dans les zones de travail; se laver les mains après chaque 
utilisation; enlever les vêtements et l’équipement de protection contaminés avant d’entrer dans une zone de restauration 
Du fait de la dangerosité de ce produit pour l´environnement, il est recommandé de le manipuler à l´intérieur d´une zone ayant des barrières de 
contrôle contre la pollution en cas de déversement et de disposer également d´un matériel absorbant à proximité 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éven tuelles incompatibilités 
Température stockage: Ambiante 
Pression de stockage : Ambiante 
Récipient adaptés : Péniches, Fûts, Camion-citernes, Wagons-citernes 
Matériaux et revêtements adaptés (compatibilité chimique) : Acier au carbonne, acier inoxydable, polyester; polyethylene; polypropylene, téflon 
Matériaux et revêtements non adaptés: Caoutchouc Naturel, Caoutchouc Butyl; Ethylène-propylène-diéne monomère (EPDM); polystyrène 
Éviter toutes sources de chaleur, radiation, électricité statique et tout contact avec des aliments. Pour obtenir des informations supplémentaires voir 
chapitre 10.5 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
A l'exception des indications déjà spécifiées, il n'est pas nécessaire de suivre des recommandations spéciales concernant l'usage de ce produit 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection in dividuelle 
8.1. Paramètres de contrôle 
 

Hydrocarbons, C11 -C14, n-alkanes, isoalkanes, cyclics, < 2% aromatics  

France VME (mg/m³) 1200 mg/m³ 

France VME (ppm) 165 ppm 

Allemagne TRGS 910 Notes sur la concentration admissible  
 
 
 
 
 
 

naphtalène (91 -20-3) 

UE Nom local Naphthalene 

UE IOELV TWA (mg/m³) 50 mg/m³ 

UE IOELV TWA (ppm) 10 ppm 

UE Notes (Year of adoption 2010) 

UE Référence réglementaire COMMISSION DIRECTIVE 91/322/EEC; SCOEL 
Recommendations 

France Nom local Naphtalène 

France VME (mg/m³) 50 mg/m³ 

France VME (ppm) 10 ppm 

France Note (FR) Valeurs recommandées/admises; substance classée 
cancérogène de catégorie 2 

France Référence réglementaire Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 984, 
2016) 
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naphtalène (91 -20-3) 

Allemagne TRGS 910 Notes sur la concentration admissible  
 
 
 
 
 
 
 
 

8.2. Contrôles de l’exposition 
 

 
 

 

 
  
 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
9.1. Informations sur les propriétés physiques et c himiques essentielles 
État physique : Liquide 

Couleur : Aucune donnée disponible 

Odeur : Aucune donnée disponible 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 

pH : Aucune donnée disponible 

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1) 

: Aucune donnée disponible 

Point de fusion : Aucune donnée disponible 

Point de congélation : Aucune donnée disponible 

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 

Point d'éclair : >60°c 

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 
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Température de décomposition : Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible 

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 

Densité relative de vapeur à 20 °C : 0.805 

Densité relative : Aucune donnée disponible 

Solubilité : Aucune donnée disponible 

Log Pow : Aucune donnée disponible 

Viscosité, cinématique : ≈ 2,24 mm²/s 

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 

9.2. Autres informations 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
10.1. Réactivité 
Pas de réactions dangereuses sont attendus si le stockage respecte les instructions techniques des produits chimiques. Voir la section 7. 

10.2. Stabilité chimique 
Chimiquement stable dans les conditions de stockage, manipulation et utilisation 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
En conditions normales, pas de réactions dangereuses susceptibles de produire une pression ou des températures excessives 

10.4. Conditions à éviter 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.5. Matières incompatibles 
Eviter les acides forts, les alcalis ou les bases fortes 

10.6. Produits de décomposition dangereux 
Voir chapitre 10.3, 10.4 et 10.5 pour connaître précisément les produits de décomposition. En fonction des conditions de décomposition et à l´issue 
de cette dernière, certains mélanges complexes à base de substances chimiques peuvent se dégager: dioxyde de carbone (CO2), monoxyde de 
carbone et autres composés organiques. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
11.1. Informations sur les effets toxicologiques 
Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (inhalation) : Non classé 
 

Hydrocarbons, C11 -C14, n-alkanes, isoalkanes, cyclics, < 2% aromatics  

DL50 orale rat > 5000 mg/kg OECD 401 

DL50 cutanée lapin > 5000 mg/kg OECD 402 

CL50 inhalation rat (mg/l) > 5000 mg/l OECD 403 
 
 
 
 

naphtalène (91-20-3) 

DL50 orale rat ≈ 490 mg/kg 

DL50 cutanée rat > 2500 mg/kg 

DL50 cutanée lapin > 2000 mg/kg 

CL50 inhalation rat (ppm) > 0,34 ppm/1h 
 
 
 
 
 

Hydrocarbons, C10, aromatics, > 1% naphthalene  

DL50 orale rat > 5000 mg/kg 

DL50 cutanée lapin > 2000 mg/kg 

CL50 inhalation rat (Vapeurs - mg/l/4h) > 0,00528 mg/l/4h 
 
 
 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Cancérogénicité : Non classé 
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Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Hydrocarbons, C10, aromatics, > 1% naphthalene  

NOAEL (oral, rat, 90 jours) ≈ 750 mg/kg de poids corporel/jour 

NOAEL (cutané, rat/lapin, 90 jours) ≈ 495 mg/kg de poids corporel/jour 

NOAEC (inhalation, rat, poussière/brouillard/fumée, 
90 jours) 

≈ 1 mg/l 

 

Danger par aspiration 

: Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

 

FAPNET C2  

Viscosité, cinématique ≈ 2,24 mm²/s 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
12.1. Toxicité 
Toxicité aquatique aiguë : Non classé 

Toxicité chronique pour le milieu aquatique : Non classé 
 
 
 
 

naphtalène (91 -20-3) 

CL50 poisson 1 ≈ 0,51 mg/l 

CE50 Daphnie 1 ≈ 3,4 mg/l 
 
 
 

12.2. Persistance et dégradabilité 

 
12.3. Potentiel de bioaccumulation 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
Ce produit n’est pas une substance PBT ou vPVB, ou n’en contient pas. 

12.6. Autres effets néfastes 
Pas d’effet néfaste attendus 
 
COV : oui 

 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’éliminati on 
13.1. Méthodes de traitement des déchets 
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
Ce produit n´est pas réglementé pour le transport (ADR/RID,IMDG,IATA) 
Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 

14.1. Numéro ONU 
N° ONU (ADR) : Non applicable 

N° ONU (IMDG) : Non applicable 

N° ONU (IATA) : Non applicable 

N° ONU (ADN) : Non applicable 

N° ONU (RID) : Non applicable 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 
Désignation officielle de transport (ADR) : Non applicable 

Désignation officielle de transport (IMDG) : Non applicable 

Désignation officielle de transport (IATA) : Non applicable 

Désignation officielle de transport (ADN) : Non applicable 

Désignation officielle de transport (RID) : Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 
ADR 

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : Non applicable 

IMDG 

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : Non applicable 

IATA 

Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : Non applicable 

ADN 

Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : Non applicable 

RID 

Classe(s) de danger pour le transport (RID) : Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 
Groupe d'emballage (ADR) : Non applicable 

Groupe d'emballage (IMDG) : Non applicable 

Groupe d'emballage (IATA) : Non applicable 

Groupe d'emballage (ADN) : Non applicable 

Groupe d'emballage (RID) : Non applicable 

14.5. Dangers pour l'environnement 
Dangereux pour l'environnement : Non 

Polluant marin : Non 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’util isateur 
Transport par voie terrestre 

Non applicable 

Transport maritime 

Non applicable 
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Transport aérien 

Non applicable 

Transport par voie fluviale 

Non applicable 

Transport ferroviaire 

Non applicable 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 
Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementa tion 
15.1. Réglementations/législation particulières à l a substance ou au mélange en matière de sécurité, d e santé et 

d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 
 
Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 
Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 
Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (UE) N° 649/2012 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 4 juillet 2012 
concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux 
La/Les substance(s) n’est/ne sont pas soumise(s) au règlement (CE) n° 850/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
concernant les polluants organiques persistants et modifiant la directive 79/117/CEE 
 

15.1.2. Directives nationales 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 16: Autres informations 
 
 
 
 

 Texte intégral des phrases H et EUH:  

Acute Tox. 4 (Oral) Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, catégorie 1 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 1 

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 2 

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, catégorie 1 

Carc. 2 Cancérogénicité, catégorie 2 

Flam. Sol. 2 Matières solides inflammables, catégorie 2 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, catégorie 3 

H228 Matière solide inflammable. 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges. 

H351 Susceptible de provoquer le cancer. 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. 
 
 
 
 
 

 
FDS UE (Annexe II REACH) 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


